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. est ouverte a 11 h 35 . 

REWRCIEMRNTE AU PRRSIDRNT SORTANT 

Le m (interprétation de l'anglais) I Puisque le Conseil de 

sécuritd tient aujourd'hui sa première séance pour le mois de juillet, je 

voudrais saisir cette occasion pour rendre hommage@ au nom du Conseil, à 

S. E. M. Paul Noterdaeme, Représentant permanent de la Belgique auprb de 

l'Organisation des Nations Unies, pour les services qu'il a rendus au Conseil 

de sécurité en sa qualité de Président durant le mois de juin 1992, Je suis 

sûr de me faire l'interprète de tous les membres du Conseil de sécurité en 

exprimant notre profonde gratitude à 1'Ambassadeur Noterdaeme pour ses efforts 

inlassables, et pour le dévouement, les grands talents de diplomate et la 

courtoisie sans faille dont il a fait preuve & la direction des travaux du 

Conseil le mois demi-. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
, . . FB du IQU~ est adopt;8. 

ADMISSSON DE NOUVEAUX MEMRRES 

LETTRE DATEE DU 6 MAL. 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
PRESXDENT DU CONSEIL D'ETAT DE LA REPUSLIQUE DE GEORGIE (W24116) 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l'examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Dans une lettre datée du 6 mai 1992, adressée au Secrétaire général, le 

Président du Conseil d'Etat de la République de Géorgie a soumis la demande 

d'admission de son pays à l'organisation des Nations Unies. La lettre en 

question a été distribuée sous la cote W24116, 

Conformement aux dispositions de l'article 59 du règlement intérieur 

provisoire du Cooseil de sécurité, à moins que le Conseil n'en décide 

autrement, une demande d'admission doit être renvoyée par le Président du 

Conseil au Comité d'admission de nouveaux Mar&res. Par conséquent, si je 

n'entends pas de proposition contraire, je vais renvoyer la demande 

d'admission de la République de Géorgie au Comité d'admission de nouveaux 

Membres pour examen et rapport, 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 
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Je propose que le Comité d'admission de ~~ouveaux Mexnbres se rbunisse cet 
apréa-midi, jeudi 2 j)uillet 1992, ii 16 h 30, dw la salle de conféreuce 7, 

afin d'examiner la demande d'adrmission de la République de Géorgie. La date 

de la séanoe oubs&quente 0 laquelle Pe Conseil de sécurité examinera le 

rapport du Comité et prendra uue décisfon h son sujet sera fixée et 

communiquée aux membres. 

. 


